
Délai 
départ

N 
débouté

NON
OUI

30 jours 
pour recours  

600.-

F réfugié
F admission 
provisoire

N
débouté

NON OUI

Décision

Renvoi 
ou mise 
à  la rue

5 jours 
pour 

recours

NEM
(Non entrée 
en matière)

Prise en 
compte 

de la 
demande

Pas prise en 
compte de 

la demande

Event. audition 
supplémentaire 
(infos ou lingua)

2ème

Audition

Parcours d’un demandeur d’asile en Suisse

DUBLIN 1er

accueil

Aide 
d’urgence

Négatif

2e puis 3e

accueil

Renvoi en 
Europe

F

B 

statutaire

B 

statutaire
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et de procédure) 
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fédérale

Structure 
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Recours accepté 
contre décision 
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